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Introduction.

L’Université franco-allemande a été conçue à partir de 1996, près de 2 ans avant la réunion fondatrice du ‘processus Sorbonne – Bologne’, instaurée par le Traité de Weimar du 17 septembre1997, et installée le 19 septembre 1999. Elle a pris en charge dès 2000 des programmes initiés à partir de 1987 par le Collège franco-allemand pour l’enseignement supérieur (CFAES).

Il apparaît, après cinq années de fonctionnement, que ses activités n’ont précédé le processus de convergence des systèmes d’enseignement supérieur en Europe que pour mieux s’y inscrire, qu’elles sont à l’origine de profils originaux et recherchés de diplômés binationaux, et qu’elles suscitent des trajectoires de mobilité bien au-delà des deux pays associés. Il s’agit sans doute de la seule expérience de cette nature et de cette ampleur. 

1. L’UFA, précurseur ou modèle de coopération dans l’enseignement supérieur ?

L’UFA (cf. www.dfh-ufa.org) soutient depuis 2 ans, le tiers des échanges d’étudiants entre la France et l’Allemagne. Ses procédures de sélection de filières binationales et d’évaluation régulière des coopérations déjà soutenues constituent une garantie de qualité, au même titre que la délivrance des doubles diplômes qui sanctionnent la plus value de ses formations et facilitent l’insertion professionnelle de ses diplômés.

On rappellera qu’il s’agit d’une fédération de 140 universités et écoles françaises et allemandes, accueillant 4500 étudiants dans 105 programmes d’études, qui prévoient une scolarité de même durée dans les deux pays, conduisent à un double diplôme français et allemand, et sont soutenus financièrement à hauteur de 7 millions d’euros. Depuis 2 ans, l’UFA a lancé un programme de cursus trinationaux qui permet d’élargir une coopération franco-allemande à un établissement d’enseignement supérieur d’un troisième pays, dans le respect des normes de qualité existantes et pour assurer une plus-value interculturelle et linguistique accrue. 11 cursus font déjà l’objet d’un soutien, dans des disciplines aussi variées que la physique, les matériaux, la gestion, les études européennes ou la formation des enseignants, avec des pays comme le Luxembourg, la Suisse, l’Espagne, la Pologne ou la Russie. 

L’UFA n’a pas vocation à fédérer l’ensemble des coopérations entre la France et l’Allemagne, et ne peut soutenir qu’une partie des échanges universitaires entre les deux pays - 1800 partenariats au total entre établissements. En 2003/2004, il y avait plus de 7000 étudiants allemands inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur en France, et plus de 6400 étudiants français inscrits en Allemagne. Il convient d’ajouter à ces chiffres différentes formes de mobilité non diplômante : conventions entre établissements, bourses régionales ou européennes, etc., ainsi que d’autres partenariats qui ne prévoient pas de mobilité étudiante. L’UFA sert ainsi, selon les cas, de précurseur, de modèle, de label de qualité, ou de pépinière de coopérations.

Parallèlement a été engagé un important volet de soutien à la recherche. Il a touché plus de 1000 doctorants et jeunes chercheurs en 5 ans, dont plus de 550 pour un budget de 700.000 euros pour la seule année 2004. Parceque la compétition dans ce domaine déborde largement le cadre franco-allemand et exige des budgets sans commune mesure avec les sommes disponibles à l’UFA, la politique choisie consiste à encourager les coopérations déjà structurées, à favoriser la constitution de réseaux, et à soutenir la mobilité des doctorants et des jeunes chercheurs. 

Au titre du premier axe, le soutien engagé dès 2000 aux coopérations entre écoles doctorales et Graduiertenkollegs a été renforcé en 2004 par un appel d’offre lancé conjointement avec la Deutsche Forschungsgemeinschaft et le MENESR français. Une dizaine de coopérations font déjà l’objet d’un soutien, et les réponses à un appel d’offres encore plus large, lancé au cours de l’été 2005, sont en cours d’évaluation. Au titre du second axe, l’UFA soutient des ateliers pour jeunes chercheurs, des écoles d’été thématiques et des universités d’été. Pour la mobilité, un soutien aux co-tutelles de thèses, initié avec la fondation Bosch, vient de faire l’objet d’un appel d’offres propre à l’UFA, en cours d’expertise. 

2. L’interculturalité au quotidien.

L’UFA est une organisation internationale, pour laquelle il a fallu inventer une structure administrative et un mode de gestion qui empruntent aux textes et pratiques des deux pays. Le siège étant situé en Allemagne, la référence pour les emplois et les salaires est celle de la fonction publique allemande. La gestion financière des programmes est plus proche du système français, et permet notamment de constituer des provisions pour faire face aux engagements pluriannuels pris à l’égard des établissements et des étudiants. Les doubles cursus respectent les dispositions appliquées dans les deux établissements partenaires et les deux systèmes éducatifs, ainsi que les pratiques d’évaluation et de collation des grades des deux pays. Les relations avec les administrations de tutelle se déroulent selon les procédures spécifiques à la France et à l’Allemagne. 

Souvent aussi, il a fallu innover. Par exemple pour évaluer la plus value scientifique, linguistique et culturelle des cursus, pour créer des formations binationales d’enseignants ; par la désignation de 2 commissaires aux comptes proposés par les Cours des Comptes des deux pays ou le lancement d’une procédure externe d’évaluation binationale de l’UFA. C’est donc au quotidien que les étudiants, l’équipe de l’UFA (20 personnes travaillant à Saarbrücken), et tous ceux qui dans les universités et les écoles font vivre ces programmes, font l’expérience d’une large interculturalité administrative et pédagogique. C’est au quotidien qu’ils évoluent dans un univers complexe et composite, fait du respect des lois et règlements des deux pays (et, pour l’Allemagne, des Länder), en même temps que de ‘bricolages’ efficaces, d’innovations hardies et de synthèses hasardeuses. L’hétérogénéité est partout : durée et contenu des études, notation et validation, diplômes et concours, stages en entreprises, formation et recrutement des enseignants-chercheurs, règles de gestion administrative et comptable, nature des relations avec les administrations de tutelles, etc.

La dissymétrie bien connue entre les parcours d’études ‘morcelés’ à la française, ponctués de diplômes (DEUG, DUT, DEUST, licence, maîtrise, DEA, DESS, etc.), et les parcours ‘continus’ à l’allemand,e que le diplôme terminal venait jusqu’à présent couronner, n’a pas été dans le passé un obstacle majeur à l’essor des programmes de coopération. Inversement, la convergence initiée par le processus de Bologne ne constitue pas, en elle-même, un facteur de simplification et d’accélération des échanges. Au contraire, des cursus intégrés, qui fonctionnent depuis plus de 20 ans, rencontrent des difficultés nouvelles, conséquences directes du dispositif LMD, pourtant destiné à assurer une harmonisation du paysage universitaire européen.

S’agissant des contenus, il n’est pas question d’uniformiser, mais au contraire de valoriser leur hétérogénéité. De récentes enquêtes d’insertion professionnelle pour les formations d’ingénieurs et de gestion confirment que les titulaires de doubles diplômes s’insèrent plus rapidement, à un niveau de rémunération plus élevé, et avec de meilleures perspectives de carrières. On peut affirmer que, dans ces deux secteurs, c’est précisément la confrontation des étudiants avec la manière spécifique dont chacun des 2 systèmes éducatifs construit ses programmes et contenus qui fait la valeur des doubles cursus. Pour les ingénieurs, l’approche à la fois plus abstraite et plus généraliste, qui caractérise la formation proposée par les écoles en France offre un excellent contrepoint à l’approche plus concrète des universités et des Fachhochschulen en Allemagne. Inversement, pour la gestion, l’approche plus théorique des universités allemandes trouve son complément dans les formations plus pratiques des écoles de commerce françaises. Le constat dressé pour les formations d’ingénieurs et de gestion peut être élargi à de nombreuses autres disciplines, généralistes comme les sciences sociales, l’histoire ou la chimie, ou  professionnelles comme la formation des médecins, des juristes ou des enseignants.

3. Langues et interculturalité.

On ne reviendra pas sur le contexte général du devenir des langues en Europe, dans la mesure où il existe déjà une abondante littérature sur le sujet, ni sur la situation préoccupante de désaffection croissante, dans les deux pays, pour la langue du voisin, ni non plus sur l’impuissance des politiques successives à inverser la tendance, en Allemagne comme en France (cf. la situation de l’Irlande ou de la Suisse, et l’exception catalane). Il en résulte toutefois que, si la dimension proprement linguistique ne figure pas au nombre des missions assignées à l’UFA, elle n’en correspond pas moins à une de ses tâches centrales, qu’elle assure de différentes manières. 

Il lui revient d’abord d’apporter une plus value aux étudiants et aux doctorants, par la maîtrise de deux langues, usuelles et de spécialité, et la connaissance intime de deux cultures, de deux formations académiques et professionnelles, et de deux systèmes de recherche. Au-delà d’une bonne maîtrise de l’anglais, considérée comme un pré-requis, la grande majorité des coopérations existantes est fondée sur l’exigence très ambitieuse de cette bi-culturalité et sur le postulat du bénéfice important qu’elle constitue pour les relations académiques, scientifiques et économiques entre les deux pays. 

A ce titre, l’UFA finance l’apprentissage de la langue du partenaire, aussi bien au titre de la préparation linguistique à la mobilité que, pendant le séjour, au titre de l’accompagnement en langue de spécialité. Pareillement, l’élargissement des cursus à un pays tiers implique qu’au-delà du solide tronc commun franco-allemand, les étudiants candidats acceptent de s’initier à la langue de ce pays, même si l’anglais pourra dans ce contexte particulier, être employé plus largement. 

Parallèlement au soutien important apporté aux cursus en matière d’enseignement des langues, l’UFA a dès le début pris l’initiative de campagnes de promotion du français en Allemagne et de l’allemand en France. Affiches, argumentaires, CDs et supports variés sont régulièrement diffusés à l’occasion de conférences, forums, salons ou autres manifestations, ou adressés aux organismes et personnes qui en font la demande. L’originalité de ces actions est double : les publics visés en sont, plus que les étudiants, les élèves du second degré et leurs parents ; les messages insistent sur l’aspect utilitaire, et le style comme le ton en sont volontairement familiers : Mehr Sprachen, mehr Chancen … im Leben und Beruf – Toi aussi, choisis l’allemand, ça paye !
Enfin, pour compléter ce dispositif, l’UFA soutient plusieurs cursus binationaux de formation d’enseignants pour le second degré, ainsi qu’un cursus trinational de formation d’enseignants pour l’école élémentaire (avec la Suisse), et travaille en concertation avec les autorités des deux pays à la levée des obstacles à la circulation des futurs professeurs franco-allemands entre les deux systèmes scolaires.

Conclusion.

L’expérience de l’UFA montre que le processus de convergence initié par l’Union européenne permet aussi le développement d’un espace de ‘préférence’, d’une relation privilégiée entre institutions françaises et allemandes, pour des motifs affectifs, politiques, culturels et/ou économiques. Nous souhaitons démontrer à l’avenir que celle-ci permet l’ouverture de cet espace aux autres pays d’Europe ou d’ailleurs, sur la base de l’exigence qualitative mise en oeuvre dans les coopérations binationales et pour la promotion de leurs langues et de leurs cultures, à côté de celle des deux pays à l’origine de ce partenariat.

� Président de l’Université Franco-Allemande.
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